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Erwägungen

E. 1
1.1 Compte tenu de la valeur litigieuse au dernier état des conclusions et du caractère final
de la décision entreprise, la voie de l'appel est ouverte (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC).

E. 1.2
L'appel a été interjeté auprès de l'autorité compétente (art. 124 let. a LOJ), dans le délai utile
de trente jours (art. 142 al. 1, 311 CPC) et selon la forme prescrite par la loi (art. 130, 131 et
311 CPC). Il est dès lors recevable.

E. 1.3
Sont également recevables la réponse de l'intimée de même que les répliques et duplique
respectives, déposés dans les délais légaux (art. 312 al. 2 CPC), respectivement imparti à cet
effet (art. 316 al. 1 CPC). Déposé dans le délai légal (art. 313 al. 1 CPC), l'appel joint de
l'intimée est de même recevable de ce point de vue (cf. toutefois infra consid. 5.3).

E. 2
Bien que jouissant d'une certaine autonomie, une succursale est dépourvue d'existence
juridique et n'a pas la capacité d'ester en justice. Seule l'entreprise principale à laquelle elle
appartient a cette faculté (ATF 120 III 11 consid. 1a; arrêts du Tribunal fédéral 4A_87/2019
du 2 septembre 2019 consid. 1; 4A_510/2016 du 26 janvier 2017 consid. 3.2 et les arrêts
cités, résumé in CPC Online, art. 59 CPC, let. D.c; 2C_642/2014 du 22 novembre 2015
consid. 1.2 et les arrêts cités). L'appelant ne s'y est pas trompé en première instance,
puisqu'il a dirigé sa requête de conciliation, sa demande et ses conclusions contre
"B______ B.V., C______", sise à E______ (Pays-Bas) et possédant une succursale à
D______ [GE], soit, à teneur de l'extrait du registre du commerce du canton de Genève que
l'appelant a produit, B______ B.V., sise à C______ (Pays-Bas). La succursale [genevoise]
de B______ B.V. a toutefois comparu devant le Tribunal en son nom propre, et non en tant
que représentante de B______ B.V. en vertu d'un pouvoir de représentation spécial
(cf. ATF 120 III 11 consid. 1a). Les premiers juges n'ont ainsi pas relevé que cette
succursale ne disposait pas de la capacité d'ester en justice. Ils ont mentionné
"B______ B.V., C______, SUCCURSALE DE D______" comme partie défenderesse sur
la page de garde et dans le dispositif du jugement entrepris. Cette erreur n'a pas été rectifiée
en appel; bien qu'ayant correctement mentionné "B______ B.V., C______" (soit
B______ B.V.) comme partie intimée sur la page de garde de son appel, l'appelant a dirigé
ses conclusions contre B______ B.V., C______, SUCCURSALE DE D______; cette
dernière a continué quant à elle de comparaître pour son propre compte, en tant qu'intimée
et qu'appelante sur appel joint, et non pour le compte de l'entreprise principale à laquelle
elle appartient. Conformément à une jurisprudence bien établie, il y a cependant lieu de
retenir que la mention de la succursale [genevoise] de B______ B.V. dans le rubrum et le



dispositif du jugement entrepris, dans les conclusions de l'appel, ainsi que dans l'appel joint,
procède d'une simple erreur rédactionnelle, aisément décelable par les parties au litige. Il
convient donc de procéder d'office à une rectification dans la désignation des parties, car
tout risque de confusion est exclu (arrêts du Tribunal fédéral 4A_87/2019 précité, ibidem ;
4A_510/2016 précité, ibidem ; 2C_642/2014 précité, ibidem , ainsi que les arrêts cités).
B______ B.V. disposant seule de la capacité d'ester en justice, c'est dès lors elle qui sera
mentionnée en qualité d'intimée et d'appelante sur appel joint sur la page de garde et dans le
dispositif du présent arrêt.

E. 3
L'appelant a allégué des faits nouveaux et déposé des pièces nouvelles en relation avec l'état
de santé et les frais de traitement de son fils G______ et de son épouse F______. Il a
modifié ses conclusions en relation avec le paiement de ses primes LTCIP relatives aux
années fiscales 2013 et 2014, chiffrant celles-ci en dollars alors qu'elles avaient été libellées
en francs suisses en première instance. Il a en outre modifié les conclusions relatives au
dommage qu'il considère avoir subi en raison de la résiliation des contrats
d'assurance-maladie de son fils G______ et de son épouse F______. Il a tout d'abord réduit
lesdites conclusions à 1'289'330 fr. dans son appel, soit 137'485 fr. de moins qu'en première
instance. Il les a ensuite amplifiées dans sa réplique, réclamant 3'564'000 euros et 5'520 fr.
pour son fils G______, ainsi que 65'000 euros et 49'308 fr. pour son épouse F______.

E. 3.1
La Cour examine d'office la recevabilité des faits et moyens de preuve nouveaux ainsi que
des conclusions nouvelles en appel (Reetz/Hilber, Kommentar zur Schweizerischen
Zivilprozessordnung, 3 ème éd. 2016, n. 26 ad art. 317 CPC). Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les
faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en considération en appel que s'ils sont
invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits
devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de diligence
(let. b). Selon l'alinéa 2 de cette disposition, la demande ne peut être modifiée que si les
conditions fixées à l'art. 227 al. 1 CPC sont remplies (let. a) et si la modification repose sur
des faits ou des moyens de preuve nouveaux (let. b). Il faut distinguer les "vrais nova" des
"pseudo nova". Les "vrais nova" sont des faits et moyens de preuve qui ne sont survenus
qu'après la fin des débats principaux, soit après la clôture des plaidoiries finales (cf. ATF
138 III 788 consid. 4.2; Tappy, in Code de procédure civile commenté, Commentaire
romand, 2 ème éd. 2019, n. 11 ad art. 229 CPC). En appel, ils sont en principe toujours
admissibles, pourvu qu'ils soient invoqués sans retard dès leur découverte. Les "pseudo
nova" sont des faits et moyens de preuve qui étaient déjà survenus lorsque les débats
principaux de première instance ont été clôturés. Leur admissibilité est largement limitée en
appel, dès lors qu'ils sont irrecevables lorsqu'en faisant preuve de la diligence requise, ils
auraient déjà pu être invoqués dans la procédure de première instance (ATF 143 III 42
consid. 4.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_1006/2017 du 5 février 2018 consid. 3.3). Lorsque
l'obtention de pièces produites pour la première fois en appel dépend de la bonne volonté
des tiers interpellés, le plaideur ne peut se borner à affirmer avoir produit les documents dès
qu'il a pu en disposer. Il doit encore démontrer avoir demandé ceux-ci en temps utile mais
ne les avoir reçus qu'au moment du dépôt de l'appel (arrêt du Tribunal fédéral 4A_211/2015
du 8 décembre 2015 consid. 6.1).

E. 3.2.1



En l'espèce, le courrier du médecin traitant de l'intimée, daté du 3 février 2020 et produit
avec l'appel du 7 février 2020, a été rédigé postérieurement au jugement entrepris; il
concerne en outre des faits, soit la récidive du cancer mammaire de l'épouse de l'appelant,
survenus postérieurement à la clôture des débats de première instance (cf. En fait let C.oo et
D.j). Cette pièce est dès lors recevable, de même que les allégués qui s'y rapportent. Les
pièces relatives à l'état de santé de l'enfant G______ et des coûts de son traitement,
produites avec le mémoire de réplique et de réponse à l'appel joint du 22 mai 2020, ont été
reçues par l'appelant au plus tôt le 23 mars 2020, soit après l'échéance du délai d'appel. Elles
concernent en outre des faits, soit l'aggravation de l'état de santé de G______ et la nécessité
pour celui-ci de bénéficier d'un placement en institution spécialisée, survenus
postérieurement à ladite échéance. Ces pièces sont dès lors recevables, de même que les
allégués qui s'y rapportent.

E. 3.2.2
La question de savoir si les conclusions de l'appelant en versement de 16'666 dollars brut et
de 160'000 dollars brut à titre de primes LTCIP pour les années fiscales 2013 et 2014
constituent des conclusions nouvelles au sens de l'art. 317 al. 2 CPC, au motif qu'elles
avaient été libellées en francs suisses en première instance, peut souffrir de rester indécise.
Comme il sera exposé ci-après, l'appelant doit en effet être débouté sur ce point (cf. infra
consid. 7.4). Il en va de même s'agissant des conclusions de l'appelantrelatives à
l'indemnisation du préjudice causé par la résiliation des contrats d'assurance-maladie de son
fils G______ et de son épouse F______. Ces conclusions sont en effet également dénuées
de fondement (cf. infra consid. 9)

E. 4
L'appelant se plaint d'une constatation incomplète et inexacte des faits.

E. 4.1
La Cour dispose d'un pouvoir d'examen complet et revoit librement les questions de fait
comme les questions de droit (art. 310 CPC). En particulier, elle contrôle librement
l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance et vérifie si celui-ci
pouvait admettre les faits qu'il a retenus (art. 157 CPC; ATF 138 III 374 consid. 4.3.1; arrêt
du Tribunal fédéral 4A_153/2014 du 28 août 2014 consid. 2.2.3).

E. 4.2
En l'espèce, les faits que l'appelant reproche au Tribunal de ne pas avoir constaté ressortent
des pièces versées à la procédure et des déclarations faites en audience. L'état de fait arrêté
par le Tribunal a dès lors été complété ci-dessus conformément aux remarques de l'appelant,
dans la mesure utile à la solution du litige.

E. 5
5.1 Aux termes du jugement entrepris, le Tribunal a considéré qu'il convenait, à titre
liminaire, de déterminer de quelle manière, à quelle date et pour quelle échéance les
rapports de travail avaient été résiliés. Il a estimé que, contrairement à ce que soutenait
l'intimée, il ne résultait pas du dossier que l'appelant avait formellement démissionné le 8
décembre 2015. Interrogées par le Tribunal, tant O______ que P______ avaient en effet
admis que lors de leurs conversations du mois de décembre 2015, l'appelant avait fait part
de sa volonté de quitter la société mais n'avait pas indiqué qu'il démissionnait ou résiliait les
rapports de travail. Or, le fait qu'un employé exprime son besoin de quitter une entreprise



pour des raisons familiales ne signifiait pas que celui-ci résiliait formellement le contrat de
travail. La démission alléguée par l'intimée n'était par ailleurs confirmée par aucun courrier
ou courriel de l'appelant. Celui-ci avait, avec constance et conviction, toujours nié avoir
démissionné, et ce dès que l'intimée avait utilisé ce terme. P______ avait d'ailleurs, " par un
semi-aveu ", reconnu que lorsque l'appelant avait nié sa démission, l'intimée avait eu des
discussions pour " définir comment [l'appelant] allait quitter la société " et que " cela ne
pouvait qu'être une démission ". La date de fin des rapports de travail avait en outre fait
l'objet de négociations, l'intimée proposant de fixer celle-ci au 31 août 2016, puis au
31 octobre 2016, ce qui n'aurait très vraisemblablement pas été le cas si l'appelant avait
formellement démissionné le 8 décembre 2015. Les parties avaient enfin encore évoqué, fin
janvier 2016, le transfert de l'appelant au poste de " country manager " à I______ afin de
maintenir les rapports de travail. Cet élément corroborait que le contrat n'avait pas encore
été rompu à cette date. Il s'ensuivait que la seule résiliation des rapports de travail
intervenue valablement avait été celle prononcée, par écrit, par l'intimée le 3 mai 2016 pour
le 30 novembre 2016. L'appelant avait dès lors droit au paiement de son salaire, des primes
d'assurance-maladie et des allocations familiales jusqu'à cette dernière date. L'intimée
devait dès lors être condamnée à payer à l'appelant 118'755 fr. à titre de salaire et de
treizième salaire pour les mois de septembre à novembre 2016 - sous déduction de 46'592
euros -, ainsi que 5'844 fr. de primes d'assurance-maladie et 4'200 fr. d'allocations
familiales.

E. 5.2
L'intimée conclut, sur appel joint, à l'annulation du jugement entrepris sur ces points. Elle
fait valoir que les rapports de travail se sont terminés le 31 août 2016 à la suite de la
démission formulée oralement par l'appelant lors de son entretien du 8 décembre 2015 avec
sa supérieure hiérarchique; ladite démission était établie par un faisceau d'indices.

E. 5.3
Conformément à l'art. 311 al. 1 CPC, l'appel doit être motivé. Pour satisfaire à cette
obligation de motivation, l'appelant doit démontrer le caractère erroné de la motivation de la
décision attaquée et son argumentation doit être suffisamment explicite pour que l'instance
d'appel puisse la comprendre, ce qui suppose une désignation précise des passages de la
décision qu'il attaque et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 138 III
374 consid. 4.3.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_356/2020 du 9 juillet 2020 consid. 3.2).
Même si l'instance d'appel applique le droit d'office (art. 57 CPC), le procès se présente
différemment en seconde instance, vu la décision déjà rendue. L'appelant doit donc tenter
de démontrer que sa thèse l'emporte sur celle de la décision attaquée. Il ne saurait se borner
simplement à reprendre des allégués de fait ou des arguments de droit présentés en première
instance, mais il doit s'efforcer d'établir que, sur les faits constatés ou sur les conclusions
juridiques qui en ont été tirées, la décision attaquée est entachée d'erreurs. Il ne peut le faire
qu'en reprenant la démarche du premier juge et en mettant le doigt sur les failles de son
raisonnement. Si ces conditions ne sont pas remplies, l'appel est irrecevable. Tel est
notamment le cas lorsque la motivation de l'appel est identique aux moyens qui avaient déjà
été présentés en première instance, avant la reddition de la décision attaquée, ou si elle ne
contient que des critiques toutes générales de la décision attaquée ou encore si elle ne fait
que renvoyer aux moyens soulevés en première instance (arrêt du Tribunal fédéral
5A_356/2020 précité, ibidem ).



E. 5.4.1
En l'espèce, l'intimée expose, sur une dizaine de pages (cf. mémoire de réponse et d'appel
joint, p. 34 à 44), les raisons pour lesquelles elle considère que l'appelant aurait démissionné
le 8 décembre 2015, en se référant aux pièces versées à la procédure et aux déclarations des
parties. Force est toutefois de constater que les pages 34 à 37 de son mémoire (soit les
sous-chapitres a, b et c) reprennent à l'identique le contenu de la réponse qu'elle avait
déposée devant le Tribunal (cf. p. 69 à 73). Les pages 38 à 44 dudit mémoire (soit les
sous-chapitres d, e et f) constituent par ailleurs une reprise mot pour mot de ses plaidoiries
finales écrites. Or, un tel procédé n'est pas conforme aux exigences de motivation découlant
de l'art. 311 al. 1 CPC, telles que rappelées ci-dessus; il l'est d'autant moins au vu de la
motivation détaillée exposée par le Tribunal au sujet de la manière dont les rapports de
travail ont pris fin. Cette partie de l'appel joint sera dès lors déclarée irrecevable.

E. 5.4.2
A supposer que l'appel joint soit recevable sur ce point, l'issue du litige n'en serait pas
modifiée. Compte tenu des pièces versées à la procédure et des déclarations des parties, les
premiers juges ont en effet considéré à juste titre que l'appelant n'avait pas formellement
démissionné le 8 décembre 2015 et que les rapports de travail n'avaient été résiliés par
l'intimée que le 3 mai 2016, pour le 30 novembre 2016.

E. 6
L'appelant et l'intimée contestent chacun la décision des premiers juges relative aux bonus
des années 2016 et 2017.

E. 6.1
Dans le jugement entrepris, le Tribunal a considéré que le contrat de travail de l'appelant
prévoyait le paiement d'un "bonus de rendement annuel discrétionnaire". Bien que qualifié
de bonus, ce revenu devait être considéré comme du salaire variable (cas n o 1 selon la
jurisprudence). Son paiement était en effet prévu contractuellement, objectivement
déterminé et déterminable. Le contrat indiquait notamment que ce montant représentait un
objectif de 40% du salaire annuel de base pour l'exercice fiscal pris en compte. L'appelant
avait en outre reçu ce bonus chaque année, celui-ci étant déterminé sur la base d'une
formule de calcul très précise figurant dans le contrat, prenant en compte la prime cible de
l'employé, l'indice de la société, l'indice fonctionnel/régional et l'indice individuel de
performance de l'employé déterminé par son supérieur hiérarchique sur la base des objectifs
annuels fixés à l'employé. Concernant le complément de bonus réclamé par l'appelant pour
l'exercice fiscal 2016 sur la base d'une notation de 175%, le Tribunal a toutefois considéré
que l'intéressé n'avait pas démontré que la notation de 100% attribuée par l'intimée pour cet
exercice était arbitraire. Sa prétention en paiement d'un bonus complémentaire était dès lors
infondée. L'appelant n'avait en revanche reçu aucun bonus pour l'exercice fiscal 2017 alors
que celui-ci faisait partie de son salaire. Il pouvait donc prétendre au paiement d'un bonus
du 1 er avril au 6 mai 2016, date à laquelle il avait été libéré de son obligation de travailler.
En tenant compte de la moyenne des primes qu'il avait perçues à l'issue des exercices 2012
à 2016, un montant de 17'001 fr. 90 lui était dû à ce titre. N'ayant plus contribué à la bonne
marche des affaires de l'entreprise après le 6 mai 2016, l'appelant n'avait en revanche pas
droit à un bonus pour la période postérieure.

E. 6.2.1



L'appelant conclut à l'annulation du jugement entrepris sur ces deux points. Il sollicite le
versement de 69'258 fr. brut à titre de complément de bonus pour l'année fiscale 2016 et de
114'920 fr. 40 brut à titre de bonus pour la période allant du 1 er avril 2016 au 30 novembre
2017. S'agissant de l'année fiscale 2016, soit du 1 er avril 2015 au 31 mars 2016, l'appelant
reproche au Tribunal d'avoir considéré que les éléments du dossier ne permettaient pas de
réévaluer son indice individuel de performance à 175%. Ses performances sur l'exercice
fiscal 2016 ayant dépassé celles de l'exercice 2015 et les objectifs qui lui avaient été fixés, il
méritait la note maximale. Son bonus 2016 aurait ainsi dû être fixé à 285'012 fr. Après
déduction des 215'754 fr. déjà versés, l'intimée restait donc lui devoir 69'258 fr. S'agissant
de l'exercice fiscal 2017, le Tribunal avait retenu que le bonus faisait partie de son salaire;
celui-ci lui était par conséquent dû jusqu'à la fin des rapports de travail, et ce même s'il avait
été libéré de son obligation de travailler pendant le délai de congé.

E. 6.2.2
L'intimée conclut également à l'annulation du chiffre 5 du dispositif entrepris mais sollicite
le déboutement de l'appelant de toutes ses conclusions en versement de bonus. Elle reproche
au Tribunal d'avoir retenu que les bonus faisaient partie du salaire alors qu'il s'agissait de
gratifications auxquelles l'employé n'avait aucun droit. Elle semble considérer que le fait
d'avoir utilisé la même formule durant quelques années pour calculer le bonus ne suffisait
pas à rendre celui-ci déterminable. Elle reprend ensuite presque mot pour mot les pages 75 à
82 de la réponse déposée devant le Tribunal, soutenant que l'octroi des bonus était à sa libre
appréciation et que l'appelant avait travaillé à peine plus d'un mois durant l'exercice fiscal
2017.

E. 6.3
Dans plusieurs arrêts récents, le Tribunal fédéral a eu l'occasion de résumer l'ensemble de sa
jurisprudence relative aux bonus (arrêts du Tribunal fédéral 4A_327/2019 du 1 er mai 2020
consid. 3.1; 4A_230/2019 du 20 septembre 2019 consid. 3 et les arrêts cités). Il en résulte
qu'il faut distinguer les trois cas suivants: (1) le salaire variable, (2) la gratification à
laquelle l'employé a droit et (3) la gratification à laquelle il n'a pas droit. On se trouve dans
le cas n° 1 lorsqu'un montant (même désigné comme bonus ou gratification) est déterminé
ou objectivement déterminable, c'est-à-dire qu'il a été promis par contrat dans son principe
et que son montant est déterminé ou doit l'être sur la base de critères objectifs prédéterminés
comme le bénéfice, le chiffre d'affaires ou une participation au résultat de l'exploitation, et
qu'il ne dépend pas de l'appréciation de l'employeur; il doit alors être considéré comme un
élément du salaire (variable), que l'employeur est tenu de verser à l'employé (art. 322 s. CO;
ATF 141 III 407 consid. 4.1; arrêt du Tribunal fédéral 4A_327/2019 précité consid. 3.1.1).
En revanche, on se trouve en présence d'une gratification - dans les cas n° 2 et 3 - lorsque le
bonus est indéterminé ou objectivement indéterminable, c'est-à-dire que son versement
dépend du bon vouloir de l'employeur et que sa quotité dépend pour l'essentiel de la marge
de manœuvre de celui-ci (ATF 141 III 407 consid. 4.1 et 4.2; arrêt du Tribunal fédéral
4A_327/2019 précité consid. 3.1.2). La jurisprudence reconnaît à l'employeur un tel pouvoir
d'appréciation lorsque le montant du bonus ne dépend pas seulement de l'atteinte d'un
certain résultat d'exploitation, mais aussi de l'appréciation subjective de la prestation du
travailleur; le bonus doit alors être qualifié de gratification (ATF 142 III 381 consid. 2.1;
139 III 155 consid. 3.1; arrêt du Tribunal fédéral 4A_327/2019 précité ibidem ). Il y a un
droit à la gratification - cas n° 2 - lorsque, par contrat, les parties sont tombées d'accord sur
le principe du versement d'un bonus et n'en ont réservé que le montant; il s'agit d'une



gratification que l'employeur est tenu de verser, mais il jouit d'une certaine liberté dans la
fixation du montant à allouer (ATF 136 III 313 consid. 2; arrêt du Tribunal fédéral
4A_327/2019 précité, consid. 3.1.3.1). De même, lorsqu'au cours des rapports contractuels,
un bonus a été versé régulièrement sans réserve de son caractère facultatif pendant au moins
trois années consécutives, il est admis qu'en vertu du principe de la confiance, il est convenu
par actes concluants (tacitement), que son montant soit toujours identique ou variable: il
s'agit donc d'une gratification à laquelle l'employé a droit (ATF 131 III 615 consid. 5.2),
l'employeur jouissant d'une certaine liberté dans la fixation de son montant au cas où les
montants étaient variables (arrêt du Tribunal fédéral 4A_327/2019 précité, ibidem ). Dans
les deux situations, le travailleur n'a droit, aux termes de l'art. 322d al. 2 CO, à une part
proportionnelle de la gratification en cas d'extinction des rapports de travail avant l'occasion
qui y donne lieu que s'il en a été convenu ainsi, ce qu'il lui incombe de prouver en vertu de
l'art. 8 CC (arrêt du Tribunal fédéral 4A_327/2019 précité, ibidem ). Il n'y a pas de droit à la
gratification - cas n° 3 - lorsque, par contrat, les parties ont réservé tant le principe que le
montant du bonus; il s'agit alors d'une gratification facultative; le bonus n'est pas convenu et
l'employé n'y a pas droit, sous réserve de l'exception découlant de la nature de la
gratification (principe de l'accessoriété) lorsque les salaires sont modestes ou moyens et
supérieurs, ce principe étant en revanche inapplicable pour les très hauts revenus. Il en va de
même lorsque la réserve du caractère facultatif n'est qu'une formule vide de sens
(c'est-à-dire une clause de style sans portée) et qu'en vertu du principe de la confiance, il y a
lieu d'admettre que l'employeur montre par son comportement qu'il se sent obligé de verser
un bonus (arrêt du Tribunal fédéral 4A_327/2019 précité, consid. 3.1.3.2). Lorsque le
paiement du bonus est conditionné à l'appréciation positive de la performance personnelle
du travailleur et que la réalisation de cette condition est discutée, il n'appartient pas au juge
de s'immiscer dans la conduite de l'entreprise et d'évaluer lui-même la performance du
travailleur prétendant au bonus. Cette évaluation est réservée à l'employeur. Celui-ci doit
néanmoins se conformer aux règles de la bonne foi. Par exemple, il ne saurait adopter une
attitude contradictoire et arguer d'une performance prétendument déficiente pour refuser le
bonus, alors qu'il aurait précédemment exprimé sa complète satisfaction. L'employeur ne
saurait non plus porter une appréciation négative seulement parce que les rapports de travail
ont entretemps pris fin et qu'il n'a plus aucun intérêt à récompenser le travailleur (arrêt du
Tribunal fédéral 4A_378/2017 du 27 novembre 2017 consid. 3.4.1).

E. 6.4.1
En ce qui concerne le supplément de bonus réclamé pour l'exercice fiscal 2016, l'appelant se
borne tout d'abord à résumer, dans son appel, le contenu de sa demande (cf. p. 45) et de ses
plaidoiries finales (cf. p. 13 à 16), sans tenter de démontrer en quoi le raisonnement du
Tribunal serait erroné. Or, comme déjà exposé ci-dessus, un tel procédé ne satisfait pas les
exigences de l'art. 311 al. 1 CPC. Le grief est par conséquent irrecevable. En tout état de
cause, l'argumentation aux termes de laquelle le Tribunal a débouté l'appelant de ses
prétentions en paiement d'un bonus complémentaire pour l'exercice fiscal 2016 ne prête pas
le flanc à la critique. L'appelant a invoqué, à l'appui de ses prétentions, le fait d'avoir
obtenu, durant l'exercice 2016, des résultats supérieurs aux attentes en termes de chiffres
d'affaires et de bénéfices ; il a également fait valoir que l'exercice en question avait été
meilleur que l'exercice 2015, pour lequel il avait obtenu une note de 125%. Or, comme
relevé à juste titre par le Tribunal, les bons résultats de l'exercice 2016 ont été reportés dans
les indices de calcul de la prime 2016 de l'appelant : en 2015, l'indice de la société était de
90% et l'indice régional de 92.8% (cf. pièce 12 app.); en 2016, ces indices étaient supérieurs



(indice société : 125.1%; indice régional : 102% ; cf. pièce 13 app.). Ces bons résultats
avaient contribué à ce que l'appelant perçoive, en 2016, la prime la plus élevée depuis 2012,
ce que l'intéressé n'a pas contesté. Le Tribunal a cependant retenu que l'évaluation de la
performance de l'appelant au cours de l'exercice 2016 avait également été influencée par
trois éléments moins favorables, dont l'appelant n'était pas parvenu à établir la non-véracité,
chose qu'il ne tente pas non plus de faire en appel. Sa supérieure hiérarchique avait en outre
expliqué qu'une notation supérieure à 100% aurait impliqué une baisse de notation pour les
autres collaborateurs de l'équipe, au regard de l'enveloppe globale des sommes à distribuer,
aspect qui n'est pas non plus discuté en appel. Dans de telles circonstances, le Tribunal
pouvait retenir à bon droit que la note de 100% attribuée par l'intimée à l'appelant pour
l'exercice 2016 n'était pas contraire à la bonne foi, et ce même si l'appelant avait obtenu une
note supérieure les années précédentes. L'appelant sera par conséquent débouté de ses
conclusions tendant à ce que l'intimée soit condamnée à lui verser un bonus complémentaire
pour l'exercice 2016, et le jugement entrepris confirmé sur ce point.

E. 6.4.2
L'appelant et l'intimée contestent ensuite chacun, pour différentes raisons, le raisonnement
du Tribunal relatif au bonus de l'exercice fiscal 2017.

E. 6.4.2.1
A titre liminaire, force est de relever que l'intimée se limite à faire grief au Tribunal d'avoir
retenu que le bonus faisait partie du salaire car celui-ci avait été calculé durant quelques
années selon la même formule ; elle reprend ensuite à l'identique le contenu de ses écritures
de première instance, sans reprendre le raisonnement des premiers juges et expliquer sur
quels points celui-ci serait entaché d'erreurs. Compte tenu de la motivation très succincte
aux termes de laquelle les premiers juges ont requalifié le bonus en salaire, il convient
néanmoins d'entrer en matière sur ce point.

E. 6.4.2.2
Conformément à la jurisprudence, il faut - pour déterminer si l'appelant a droit à recevoir un
bonus pour l'exercice 2017 - déterminer s'il y a lieu de qualifier le bonus de salaire (cas n°
1) ou de gratification (cas n° 2 et n° 3). Cette question est affaire d'interprétation des
manifestations de volonté des parties, selon les principes jurisprudentiels usuels (cf. arrêt du
Tribunal fédéral 4A_230/2019 précité consid. 4.1), étant d'emblée relevé que l'appelant ne
soutient pas que son bonus devrait être requalifié en salaire en vertu du principe de
l'accessoriété , principe qui n'entre du reste pas en jeu au vu du montant de sa rémunération
(cf. supra consid. 6.3, avant-dernier §). En l'occurrence, l'intimée se fonde sur le contenu du
contrat de travail signé par l'appelant le 8 septembre 2011 pour soutenir que le principe et le
montant du bonus étaient à la discrétion de l'employeur. Cette question peut rester indécise.
Il résulte en effet des faits établis par le Tribunal - et non contestés devant la Cour -, que les
parties ont signé, le 30 juin 2014, un avenant au contrat de travail, stipulant que l'appelant
pouvait prétendre à un bonus représentant un "montant-cible" de 40% du salaire annuel et
que le droit au bonus serait évalué notamment en fonction de la réalisation des critères et
des objectifs de performance fixés par l'employeur. Bien qu'il mentionne un
"montant-cible" pour le bonus, cet avenant ne fixe pas à l'avance la quotité de la prime ; il
ne mentionne pas non plus les critères - tels que le chiffre d'affaires ou le bénéfice du
groupe ou de ses entités - permettant de déterminer objectivement le montant du bonus ; il
réserve au contraire une large marge de manœuvre à l'employeur pour décider des



paramètres de fixation du bonus et de la quotité de ce dernier. Le bonus ne saurait donc être
considéré, sur la base de cet avenant, comme un élément variable du salaire de l'appelant,
ainsi que l'ont retenu les premiers juges. Il s'agit au contraire d'une gratification au sens de
la jurisprudence. Le jugement entrepris doit par conséquent être corrigé sur ce point.

E. 6.4.2.3
Ceci précisé, la question de savoir si le bonus de l'appelant constituait une gratification à
laquelle l'employé pouvait prétendre - cas n° 2 - ou une gratification facultative - cas n° 3 -
peut souffrir de rester indécise. Même à supposer que les parties soient tombées d'accord
sur le principe du versement d'un bonus, ne réservant que le montant de celui-ci (cas n° 2),
il demeure que les rapports de travail se sont terminés le 30 novembre 2016, soit avant la fin
de l'exercice pour lequel le bonus est réclamé. Conformément à l'art. 322d al. 2 CO,
l'appelant ne pouvait dès lors prétendre à recevoir une part proportionnelle du bonus de
l'exercice 2017 qu'à condition qu'il en ait été convenu ainsi. Or, l'avenant signé le 30 juin
2014 ne contenait aucune clause conférant une telle prétention à l'appelant, ce que ce
dernier ne soutient du reste pas. Le contrat de travail du 8 septembre 2011 - dont aucune des
parties ne conteste l'applicabilité sur ce point - stipulait au contraire que l'employé perdait
tout droit au bonus en cas de résiliation des rapports de travail avant la date de paiement et
s'il comptait moins de six mois de service actif au cours de l'exercice fiscal concerné.
L'appelant ayant été licencié et libéré de son obligation de travailler le 3 mai 2016, soit
moins de cinq semaines après le début de l'exercice 2017, les conditions lui permettant de
prétendre à une part proportionnelle du bonus de l'exercice en question n'étaient par
conséquent pas réalisées. Les premiers juges ont ainsi considéré à tort que l'appelant pouvait
prétendre au paiement d'une partie de son bonus pour l'exercice 2017. Le jugement entrepris
sera dès lors annulé en tant qu'il condamne l'intimée à verser à l'appelant la somme de
17'001 fr. 90 à titre de bonus pour cet exercice. L'appelant sera en outre débouté de ses
conclusions en paiement d'un bonus pour ledit exercice.

E. 7
L'appelant conclut à la condamnation de l'intimée à lui verser 16'666 dollars brut à titre de
solde de prime LTCIP pour l'année fiscale 2013 et 160'000 dollars brut à titre de prime
LTCIP pour l'année fiscale 2014. L'intimée fait valoir que cette conclusion est irrecevable
car nouvelle et, en tout état, infondée.

E. 7.1
Dans le jugement entrepris, le Tribunal a considéré que l'appelant avait formulé ses
conclusions en paiement de primes LTCIP en francs suisses, alors que les primes qu'il avait
perçues pendant son engagement lui avaient été accordées en dollars américains. Pour ce
premier motif, ses prétentions devaient être rejetées. Les primes LTCIP ne constituaient en
outre pas du salaire variable mais une gratification et leur paiement était soumis à la
condition que le contrat n'ait pas été résilié à la date d'acquisition définitive des droits ("
vesting date "). Or, cette date avait été fixée au 1 er septembre 2016, soit après le prononcé
de la résiliation des rapports de travail du 3 mai 2016. L'appelant n'avait dès lors pas droit
au paiement des primes qu'il réclamait, et ce bien qu'il soit encore employé à la " vesting
date ".

E. 7.2
L'appelant fait valoir que les primes LTCIP étaient calculées exclusivement sur la base de
critères arithmétiques et constituaient dès lors une part variable de son salaire. La clause



contractuelle qui soumettait le versement des primes octroyées à la condition que les
rapports de travail n'aient pas été résiliés à la date de paiement n'était par conséquent pas
valable. Le fait qu'il ait chiffré ses conclusions en francs suisses devant le Tribunal, et non
en dollars, ne pouvait en outre être retenu à son détriment. Il avait en effet indiqué dans sa
demande qu'il était en droit de percevoir les bonus LTCIP payables en septembre 2016, soit
"16'666 dollars" pour l'année fiscale 2013 et "160'000 dollars" pour l'année fiscale 2014.
L'indication "CHF" au lieu de "dollars" dans ses conclusions résultait dès lors d'une erreur
de plume, qui pouvait être réparée par le biais de l'interprétation.

E. 7.3.1
Selon l'art. 84 al. 1 CO, le paiement d'une dette qui a pour objet une somme d'argent se fait
en moyens de paiement ayant cours légal dans la monnaie due. Il découle en outre de
l'alinéa 2 que le débiteur tenu de payer en Suisse une dette exprimée en monnaie étrangère a
la faculté alternative de s'acquitter en francs suisses, sauf convention contraire des parties
(ATF 134 III 151 consid. 2.2; arrêts du Tribunal fédéral 4A_341/2016 et 4A_343/2016
consid. 2.2). Quant au créancier, il ne peut faire valoir sa prétention - contractuelle ou
délictuelle - contractée en monnaie étrangère que dans cette monnaie, et le juge ne peut
admettre la prétention que dans cette monnaie également (ATF 134 III 151 consid. 2.2 et
2.4; arrêts du Tribunal fédéral 4A_341/2016 et 4A_343/2016 précités, ibidem et les arrêts
cités). L'art. 58 CPC s'oppose à ce que le juge alloue une prétention dans la monnaie
étrangère effectivement due alors qu'il est saisi de conclusions libellées en francs suisses
(arrêts du Tribunal fédéral 4A_341/2016 et 4A_343/2016 précités, ibidem et les arrêts
cités).

E. 7.3.2
L'art. 52 CPC impose à quiconque participe à la procédure de se conformer aux règles de la
bonne foi. Cette disposition prohibe notamment le formalisme excessif. Cette interdiction
impose de ne pas se montrer trop strict dans la formulation des conclusions si, à la lecture
du mémoire, on comprend clairement ce que veut le recourant (arrêt du Tribunal fédéral
5A_441/2011 du 16 décembre 2011 consid. 1.3.1 et les arrêts cités); tel est en particulier le
cas lorsque le but et l'objet du recours, ou - en cas de conclusions qui doivent être chiffrées -
le montant requis, ressortent sans aucun doute des motifs invoqués, éventuellement associés
à la décision attaquée (ATF 137 III 617 consid. 6.2, JdT 2014 II 187, SJ 2012 I 373). Les
conclusions doivent en effet être interprétées selon le principe de la confiance, à la lumière
de la motivation de l'acte (ATF 123 IV 125 consid. 1; arrêt du Tribunal fédéral
5A_527/2016 du 16 novembre 2016 consid. 3.3.1 et les arrêts cités). Le Tribunal fédéral a
cependant jugé que l'absence de conclusions conformes à l'art. 84 CO ne pouvait être
définie comme une question de pure forme, de sorte que le rejet de la prétention en cause ne
constituait pas un formalisme excessif (arrêt du Tribunal fédéral 4A_3/2016 du 26 avril
2017 consid. 6.2).

E. 7.3.3
Le plan d'intéressement comprend les mesures qu'une entreprise prend afin que ses cadres
ou collaborateurs puissent se procurer, à intervalles réguliers et sous des modalités
spécifiques, des actions de cette entreprise ou des options sur ses actions. Les modalités
comportent généralement un délai pendant lequel chaque lot de titres en voie d'acquisition
est seulement promis au bénéficiaire du plan, sans que celui-ci puisse en disposer d'aucune
manière (période de blocage). Elles comportent aussi une condition suspensive en ce sens



qu'à l'expiration du délai de blocage, le bénéficiaire doit encore être au service de
l'entreprise ou du groupe auquel celle-ci appartient pour y avoir droit. Si cette condition
s'accomplit, le bénéficiaire reçoit alors les titres concernés, ou leur contre-valeur; dans le
cas contraire, il est déchu de toute prétention (ATF 131 III 615 consid. 3; 130 III 495
consid. 4.1; arrêt du Tribunal fédéral 4A_78/2018 du 10 octobre 2018 consid. 5.2). Lorsque
l'employeur fournit des prestations variables dans le cadre d'un plan d'intéressement, il y a
lieu de distinguer, sur la base de la convention des parties dûment interprétée et de leurs
intérêts respectifs, s'il s'agit d'un salaire (variable) ou d'une gratification. Les critères à
appliquer en cas de bonus en argent sont également pertinents à l'égard de prestations de ce
genre (ATF 131 III 615 consid. 5.3; arrêts du Tribunal fédéral 4A_513/2017 et
4A_519/2017 du 5 septembre 2018 consid. 6.2). Au regard de l'art. 27 al. 2 CC, le
travailleur peut se faire promettre des options ou actions dont il ne disposera qu'après cinq
ans, selon les modalités d'un plan d'intéressement, sans que cela entraîne une restriction
inadmissible de sa liberté de quitter l'employeur. Néanmoins, lors de la résiliation des
rapports de travail, les clauses du plan prévoyant la perte complète des positions en cours
peuvent se révéler contraires à des règles impératives destinées à la protection des
travailleurs; en particulier, l'art. 323b al. 3 CO est violé lorsque les positions à abandonner
ont été financées par une retenue de salaire (ATF 131 III 615 consid. 3; arrêts du Tribunal
fédéral 4A_513/2017 et 4A_519/2017 précités consid. 6.3). Ces dispositions impératives ne
sont pas applicables lorsque l'employé est un cadre ou un collaborateur jouissant d'un
revenu élevé et que le financement de ses positions dans le plan d'intéressement, assuré par
l'employeur, constitue une gratification (ATF 131 III 615 consid. 4; 130 III 495 consid.
4.2.2; arrêts du Tribunal fédéral 4A_513/2017 et 4A_519/2017 précités, ibidem ).

E. 7.4.1
En l'espèce, l'appelant relève à juste titre qu'il a mentionné, à plusieurs reprises, dans ses
écritures de première instance, que les primes LTCIP 2013 et 2014 étaient payables en
dollars. Il rend dès lors vraisemblable que le fait de libeller ses conclusions en francs
suisses, sans modifier les montants réclamés, résultait d'une erreur de plume, erreur dont le
Tribunal ne s'est - semble-t-il - pas aperçu, puisqu'il ne l'a pas relevée dans ses considérants.
L'appelant ne saurait toutefois être suivi lorsqu'il reproche au Tribunal de ne pas avoir
interprété et corrigé ses conclusions à la lumière du contenu de son mémoire. L'intimée a en
effet conclu, dans ses plaidoiries finales de première instance, au déboutement de l'appelant
au motif que ses conclusions relatives aux primes LTCIP étaient libellées en francs suisses
et non en dollars. Alors qu'il aurait pu déposer une réplique spontanée afin d'expliquer que
ses conclusions comportaient une erreur de plume et rectifier celle-ci, l'appelant n'a pas
réagi. En persistant ainsi dans cette erreur, aussi minime fût-elle, l'appelant a laissé planer le
doute sur la nature de ses prétentions. Il ne saurait dès lors reprocher au Tribunal de ne pas
avoir interprété ses conclusions conformément au principe de confiance et d'avoir rejeté
celles-ci au motif qu'elles étaient libellées dans la mauvaise monnaie.

E. 7.4.2
En tout état de cause, les prétentions de l'appelant en paiement des primes LTCIP 2013 et
2014 sont infondées, et ce indépendamment de la monnaie dans laquelle elles ont été
formulées. A teneur du contrat de travail, l'octroi d'une prime dans le cadre du LTCIP, le
calcul du montant-cible, la fixation des objectifs y relatifs, le calcul du montant acquis
éventuel ainsi que son paiement effectif étaient soumis à la seule et entière discrétion de
l'employeur. Le contrat ne fixait dès lors pas à l'avance les critères d'octroi des primes



LTCIP. Celles-ci n'était par conséquent ni objectivement déterminées, ni objectivement
déterminables. Conformément à la jurisprudence, elles constituaient dès lors des
gratifications et non un élément du salaire. Le fait que leurs conditions d'octroi et leurs
montants aient été fixés postérieurement par le biais des lettres d'octroi ne saurait en outre
emporter une modification du contrat de travail sur ce point et transformer ces primes en un
élément de salaire variable (cf. arrêt du Tribunal fédéral 4A_290/2017 du 12 mars 2018
consid. 4.2.2). Il ne résulte par ailleurs pas du dossier que les "positions" octroyées à
l'appelant dans le cadre du LTCIP auraient été financées par des retenues sur le salaire de
l'appelant. Celui-ci ne prétend du reste rien de tel. Au vu de ce qui précède, la clause du
contrat prévoyant que l'intimée pouvait décider de la non-éligibilité de l'appelant au
paiement des primes précédemment octroyées en cas de résiliation donnée ou reçue avant la
date d'acquisition des droits ne portait pas atteinte à des règles impératives de protection du
travailleur; elle était dès lors valable. Ainsi que l'ont retenu les premiers juges à titre
subsidiaire, l'intimée pouvait par conséquent refuser à bon droit de payer à l'appelant les
primes litigieuses au motif que leur date d'acquisition définitive, soit le 1 er septembre
2016, était postérieure à la résiliation des rapports de travail intervenue le 3 mai 2016.
L'appelant sera dès lors débouté de ses conclusions en paiement des primes LTCIP 2013 et
2014 et le jugement entrepris confirmé sur ce point.

E. 8
L'appelant conclut à la condamnation de l'intimée à lui verser 237'510 fr. à titre d'indemnité
pour licenciement abusif.

E. 8.1
Dans le jugement entrepris, le Tribunal a considéré qu'il résultait du dossier que l'intimée
avait résilié les rapports de travail car elle n'était pas certaine que l'appelant avait
formellement démissionné, après qu'il lui avait indiqué devoir retourner auprès de sa
famille. L'appelant n'avait par ailleurs pas prouvé que le poste de " Hub Managing Director
Nord Europe " lui avait été promis. L'instruction du dossier avait certes démontré que
l'éventualité de ce poste avait été abordée, notamment avec J______, courant 2014. La
promotion de l'appelant audit poste dépendait cependant de plusieurs facteurs, dont
l'accession par J______ lui-même au poste de CEO, condition non réalisée, celui-ci ayant
quitté la société en mars 2015. Par ailleurs, même en admettant que le poste de " Hub
Managing Director Nord Europe " avait été promis à l'appelant, celui-ci n'avait pas
démontré que l'intimée l'aurait licencié afin de l'empêcher d'y accéder. L'intimée lui avait en
outre proposé, après les discussions relatives à ce poste, une autre opportunité à I______ le
29 janvier 2016. L'appelant ne prouvait ainsi pas avoir été licencié pour des motifs abusifs.
Au surplus, l'employeur qui résiliait un contrat de travail en raison du fait que les
négociations sur un accord relatif à la fin des rapports de travail n'aboutissaient pas, ne se
comportait pas de manière abusive.

E. 8.2
L'appelant fait valoir, dans son appel, que le postede " Hub Managing Director Nord Europe
" lui avait été promis. A supposer que tel n'avait pas été le cas, il était, en toute hypothèse,
légitimé à penser qu'une telle promesse lui avait été faite. Or, il avait été licencié en raison
du fait qu'il avait fait valoir sa prétention à accéder à ce poste. Conformément à l'art. 336 al.
1 let. d CO, un tel congé était abusif. L'intimée avait en outre gravement manqué d'égards à
son encontre dans le cadre du licenciement et fait tout son possible pour lui nuire par la



suite. Les premiers juges avaient dès lors nié à tort l'existence d'un congé abusif.

E. 8.3
Le contrat de travail de durée indéterminée peut être résilié par chacune des parties (art. 335
al. 1 CO). En droit suisse du travail, la liberté de résiliation prévaut de sorte que, pour être
valable, un congé n'a en principe pas besoin de reposer sur un motif particulier. Le droit de
chaque cocontractant de mettre fin au contrat unilatéralement est toutefois limité par les
dispositions sur le congé abusif (art. 336 ss CO; ATF 136 III 513 consid. 2.3 arrêt du
Tribunal fédéral 4A_652/2018 du 21 mai 2019 consid. 4.1). A teneur de l'art. 336 al. 1 let. d
CO, le congé est notamment abusif lorsqu'il est donné parce que l'autre partie fait valoir de
bonne foi des prétentions résultant du contrat de travail. Pour que cette disposition soit
applicable, il faut que l'autre partie ait eu la volonté d'exercer un droit et qu'elle ait été de
bonne foi - celle-ci étant présumée (art. 3 al. 1 CC) -, même si sa prétention, en réalité,
n'existait pas (ATF 136 III 513 consid. 2.4; arrêts du Tribunal fédéral 4A_652/2018 précité,
ibidem ; 4A_401/2016 du 13 janvier 2017 consid. 5.1.2). Cela étant, les prétentions émises
par l'employé doivent encore avoir joué un rôle causal dans la décision de l'employeur de le
licencier (ATF 136 III 513 consid. 2.6; arrêt du Tribunal fédéral 4A_652/2018 précité,
ibidem ). Ainsi, le fait que l'employé émette de bonne foi une prétention résultant de son
contrat de travail n'a pas nécessairement pour conséquence de rendre abusif le congé donné
ultérieurement par l'employeur. Encore faut-il que la formulation de la prétention en soit à
l'origine, et qu'elle soit à tout le moins le motif déterminant du licenciement (arrêt du
Tribunal fédéral 4A_652/2018 précité, ibidem ). Déterminer s'il existe un rapport de
causalité naturelle est une question de fait (ATF 136 III 513 consid. 2.6; arrêt du Tribunal
fédéral 4A_652/2018 précité, ibidem ). L'abus n'est pas obligatoirement inhérent au motif
de la résiliation; il peut également surgir dans ses modalités. La partie qui veut mettre fin au
contrat, même pour un motif légitime, doit exercer son droit avec des égards et s'abstenir de
tout comportement biaisé ou trompeur. Une violation manifeste du devoir imposé par l'art.
328 al. 1 CO, en relation avec le licenciement, peut caractériser l'abus. Par contre, un
comportement de l'employeur simplement discourtois ou indélicat est insuffisant car il ne
ressortit pas à l'ordre juridique de sanctionner ces attitudes (ATF 132 III 115 consid. 2; 131
III 535 consid. 4; arrêt du Tribunal fédéral 4A_50/2020 du 1 er juillet 2020 consid. 2). Pour
dire si un congé est abusif, il faut se fonder sur son motif réel (arrêt 4A_485/2015 du 15
février 2016 consid. 3.1). Déterminer le motif d'une résiliation est une question de fait (ATF
131 III 535 consid. 4.3).

E. 8.4
En l'espèce, l'appelant tente longuement de démontrer, en se référant notamment aux
déclarations du témoin J______, que le postede " Hub Managing Director Nord Europe " lui
avait été promis, ou qu'il pouvait à tout le moins considérer qu'une telle promesse avait été
articulée. Ce faisant, l'appelant ne s'en prend toutefois que partiellement à la motivation
exposée par les premiers juges. Ceux-ci ont en effet retenu qu'indépendamment des
discussions que l'appelant avait eu avec J______, son accession au poste litigieux était
conditionnée par plusieurs facteurs, dont la promotion de J______ au poste de CEO, ce qui
n'était pas advenu. L'appelant ne tente à aucun moment de remettre en cause cet aspect du
raisonnement dans son appel. Il ne parvient ainsi pas à établir qu'il était en mesure, voire en
droit d'accéder à ce poste. La question de savoir si l'appelant était - eu égard aux modalités
de son détachement à H______ - légitimé à croire qu'il accéderait prochainement au poste
de " Hub Managing Director Nord Europe ", et s'il a dès lors fait valoir cette prétention de



bonne foi, peut en outre rester indécise. L'appelant ne parvient en effet pas à démontrer que
sa demande de pouvoir accéder à ce poste serait à l'origine de son licenciement. En effet,
après que l'appelant avait annoncé à l'intimée son souhait de pouvoir accéder rapidement au
poste susmentionné afin de pouvoir résider auprès de sa famille, et que l'intimée lui avait
répondu que celui-ci n'était pas disponible, les parties ont engagé des discussions sur une
possible fin consensuelle des rapports de travail, à l'initiative de l'appelant. Ces discussions
ont toutefois achoppé sur la qualification de la fin du contrat - démission ou accord de
résiliation – et le paiement des primes LTCIP, réclamé par l'appelant mais refusé par
l'intimée qui n'entendait pas déroger aux règles de ce programme d'intéressement. En
parallèle, l'intimée a proposé à l'appelant d'autres postes à I______, que celui-ci a refusés
car ils n'étaient pas en adéquation avec son plan de carrière. La perspective de conclure un
accord s'éloignant et l'appelant souhaitant partir sans toutefois démissionner, l'intimée a dès
lors résilié "subsidiairement" les rapports de travail pour le 31 août 2016, date reportée au
30 novembre suivant. Contrairement à ce que soutient l'appelant, l'intimée n'a dès lors pas
mis fin aux rapports de travail en réaction à sa demande d'être promu à I______, mais en
raison de l'impossibilité de parvenir à un compromis sur une fin consensuelle des rapports
de travail, souhaitée par l'appelant du fait de la non-disponibilité du poste convoité. Ainsi
que l'a retenu le Tribunal, une telle attitude ne peut être considérée comme abusive, étant
souligné que l'appelant ne tente pas de démontrer le contraire. Le fait que l'intimée ait, dans
le cadre des pourparlers menés avec l'appelant, soutenu - à tort - que celui-ci avait
démissionné était certes inadéquat, en particulier au vu des prestations fournies par
l'appelant tout au long des rapports de travail et de son besoin familial impérieux de résider
à I______. Cette attitude ne suffit toutefois pas pour retenir que l'intimée a exercé son droit
de résilier sans ménagement, au point de justifier le versement d'une indemnité pour
licenciement abusif. Tel n'est pas non plus le cas du comportement adopté par la suite par
l'intimée, en relation avec la résiliation des polices d'assurance-maladie de l'appelant et de
sa famille, le transfert de sa prestation de libre passage ou encore ses taxations. Ces
agissements étant postérieurs à la résiliation et n'entretenant aucun lien direct avec les
circonstances qui y ont donné lieu, ils ne sauraient en effet conduire à la conclusion que
celle-ci était abusive en raison de son motif ou de ses modalités. L'appelant sera dès lors
débouté de ses conclusions tendant à la condamnation de l'intimée à lui verser 237'510 fr. à
titre d'indemnité pour licenciement abusif et le jugement entrepris confirmé sur ce point.

E. 9
L'appelant a conclu en dernier lieu à la condamnation de l'intimée à lui verser 3'564'000
euros et 5'520 fr. à titre de remboursement du dommage résultant de la résiliation
prématurée et unilatérale du contrat d'assurance-maladie de son fils G______, ainsi que
65'000 euros et 49'308 fr. à titre de remboursement du dommage résultant de la résiliation
prématurée et unilatérale du contrat d'assurance-maladie de son épouse, sous réserve
d'amplification.

E. 9.1
Aux termes du jugement entrepris, le Tribunal a retenu que l'intimée n'avait pas violé ses
obligations contractuelles en annonçant à son courtier en assurances que le contrat de travail
de l'appelant venait à échéance le 31 août 2016, provoquant ainsi la résiliation des polices
d'assurance-maladie suisses de l'appelant et de sa famille à cette date. L'intimée avait certes
fixé à tort la fin des rapports de travail à la date précitée, alors que ceux-ci couraient en
réalité jusqu'au 30 novembre 2016. Elle avait cependant rendu l'appelant attentif au plus



tard le 25 avril 2016 au fait que sa famille et lui-même ne seraient plus affiliés au contrat
d'assurance-maladie collectif conclu avec N______ à la fin des rapports de travail. Elle
avait en outre indiqué à plusieurs reprises à l'appelant que pour elle, les rapports de travail
s'achevaient le 31 août 2016. En dépit de ces avertissements, l'appelant ne s'était pas enquis
du sort des couvertures d'assurance-maladie avant le 31 août 2016. Le fait que l'appelant et
sa famille ne puissent pas passer dans l'assurance individuelle [de] N______ à la fin des
rapports de travail était en outre dû au fait qu'ils n'étaient plus domiciliés en Suisse à cette
époque. Or, l'appelant, qui n'avait pas prouvé que sa famille était prête à revenir en Suisse
dans le seul but de conserver sa couverture d'assurances, aurait été confronté au même
problème si les rapports de travail s'étaient achevés le 30 novembre 2016. La responsabilité
de l'intimée ne pouvait dès lors être engagée.

E. 9.2
L'appelant reproche en substance au Tribunal de ne pas avoir retenu que l'intimée avait
violé ses obligations contractuelles en résiliant sa couverture d'assurance-maladie et celles
de sa famille avant la fin des rapports de travail. Il fait également grief aux premiers juges
d'avoir nié l'existence d'un lien de causalité naturelle entre la violation du contrat et le
dommage, au motif qu'il n'avait pas démontré son intention de revenir s'installer en Suisse
avec sa famille d'ici au 30 novembre 2016 afin de conserver les couvertures
d'assurance-maladie litigieuses. Cette intention avait existé, ce dont attestaient les
démarches qu'il avait entreprises afin de retrouver un travail dans la région lémanique.

E. 9.3.1
Lorsque l'employeur ne satisfait pas à ses obligations contractuelles, par exemple s'il omet
de conclure l'assurance avec les prestations prévues, il doit réparer le préjudice subi par le
travailleur sur la base de l'art. 97 al. 1 CO, que l'inexécution soit totale ou partielle, et verser
des dommages-intérêts correspondant aux prestations que le travailleur aurait reçues de
l'assurance en question pour le risque considéré (ATF 141 III 112 consid. 4.5; 127 III 318
consid. 5; arrêt du Tribunal fédéral 4A_228/2017 du 23 mars 2018 consid. 2.2).

E. 9.3.2
La réparation du préjudice requiert l'existence d'un lien de causalité naturelle et adéquate
entre la violation du contrat et le dommage. Un fait est la cause naturelle d'un résultat s'il en
constitue l'une des conditions sine qua non (ATF 133 III 462 consid. 4.4.2; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_388/2018 du 3 avril 2019 consid. 5.6.1.1). En d'autres termes, il existe un lien de
causalité naturelle entre deux événements lorsque, sans le premier, le second ne se serait pas
produit; il n'est pas nécessaire que l'événement considéré soit la cause unique ou immédiate
du résultat (ATF 133 III 462 consid. 4.4.2). L'existence d'un lien de causalité naturelle entre
le fait générateur de responsabilité et le dommage est une question de fait que le juge doit
trancher selon la règle du degré de vraisemblance prépondérante. En pareil cas, l'allégement
de la preuve se justifie par le fait que, en raison de la nature même de l'affaire, une preuve
stricte n'est pas possible ou ne peut être raisonnablement exigée de celui qui en supporte le
fardeau (ATF 133 III 462 consid. 4.4.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_388/2018 précité,
ibidem ). Le fardeau de la preuve de la violation du contrat, du dommage et du lien de
causalité incombe à l'employé (art. 8 CC). L'inexécution du contrat emporte présomption de
faute (art. 97 CO); l'employeur n'est libéré que s'il prouve n'avoir pas commis de faute.

E. 9.4



En l'espèce, la question de savoir si l'intimée a contrevenu à ses obligations contractuelles
en résiliant les couvertures d'assurance-maladie de l'appelant et de sa famille pour le 31 août
2016, soit une date antérieure à la fin des rapports de travail, sans en aviser formellement
celui-ci, peut souffrir de rester indécise. Il en va de même de la question de savoir si -
comme le relève l'intimée - l'appelant peut réclamer en son propre nom le dommage subi
par son épouse et leur fils G______ en raison de ces résiliations. La responsabilité de
l'intimée ne pourrait en effet être engagée que moyennant l'existence d'un lien de causalité
entre ses agissements et le préjudice occasionné à l'appelant et à sa famille. Or, un tel lien
fait en l'occurrence défaut. L'appelant fait valoir qu'il envisageait, en 2016, de revenir en
Suisse avec sa famille afin de préserver leurs assurances-maladie complémentaires et qu'il
avait entrepris des démarches pour trouver un emploi dans le bassin lémanique d'ici au 30
novembre 2016, étant rappelé que la famille avait vécu treize années en Suisse et disposait
de permis d'établissement. Ce n'était qu'à partir du jour où il avait su que les couvertures
d'assurance complémentaires en Suisse étaient définitivement perdues, soit au début du
mois de septembre 2016, qu'il avait envisagé de rester en Belgique et d'y acquérir une
entreprise. Si l'intimée avait résilié les couvertures d'assurance pour le 30 novembre 2016,
lui-même et sa famille auraient assurément réussi à revenir en Suisse. Ce faisant, l'appelant
perd tout d'abord de vue qu'il n'a pas démontré, en première instance, qu'il serait revenu
avec sa famille en Suisse avant le 30 novembre 2016 si les polices d'assurance-maladie
n'avaient été résiliées qu'à cette date. Il a certes déclaré, lors de son audition, qu'il avait
entrepris des démarches à cette fin et produit deux courriels attestant d'échanges avec des
employeurs potentiels au cours de l'été 2016. Le Tribunal n'a toutefois pas considéré ce
point comme établi et l'appelant ne formule aucune critique à ce sujet. En tout état de cause,
il ne fait guère de doute que si l'appelant avait envisagé sérieusement de revenir en Suisse
d'ici au 30 novembre 2016 avec sa famille, il aurait entrepris des démarches bien plus
intensives que celles qu'il allègue. Il apparaît davantage, à la lecture du dossier, qu'un retour
en Suisse de l'appelant et de sa famille dans le but de passer dans l'assurance-maladie
individuelle [de] N______ constituait tout au plus une hypothèse, laquelle a été
progressivement abandonnée en raison des obstacles liés à une telle démarche. L'appelant a
en effet déclaré au Tribunal que lorsque son contrat de travail avait été résilié au mois de
mai 2016, il avait " envisagé " de revenir en Suisse avec sa famille afin de préserver leur
couverture d'assurance-maladie. Il a cependant ajouté " avoir cherché en vain un emploi ",
admettant de la sorte que les conditions pour se réinstaller en Suisse n'étaient pas réunies.
D'autres éléments corroborent à l'inverse que l'appelant et sa famille s'étaient résolus à
rester en Belgique, nonobstant la perte de leurs couvertures d'assurance-maladie suisse. Il
résulte tout d'abord du dossier que lorsque l'appelant a été détaché à H______, son épouse et
ses enfants se sont directement installés en Belgique, en particulier afin d'épargner deux
déménagements successifs à leur fils G______, dont l'état de santé nécessitait un
encadrement stable. Un retour précipité en Suisse durant l'été 2016 serait allé à l'encontre de
cette logique. A cela s'ajoute que, dans le cadre des négociations sur la fin des rapports de
travail, l'appelant a demandé à l'intimée de fournir à sa famille, durant six mois, une
couverture médicale en Belgique équivalente à celle dont ils disposaient en Suisse. Cette
demande rend vraisemblable que l'appelant et sa famille étaient prêts à rester en Belgique -
pays dont l'épouse de l'appelant est originaire et où la famille possède une maison - et à
s'accommoder, à terme, d'une couverture médicale moindre que celle dont ils bénéficiaient
en Suisse. Cette disposition à rester en Belgique est d'autant plus plausible que l'épouse de
l'appelant n'avait, à cette époque, pas encore été atteinte par une récidive de son cancer du



sein et que leur fils G______ ne nécessitait pas encore de prise en charge intensive, comme
c'est actuellement le cas. Au surplus, l'appelant avait indiqué au témoin X______ qu'il était
disponible pour un nouveau projet professionnel en Belgique dès la fin du mois d'août 2016.
Cette déclaration accrédite également la thèse selon laquelle l'appelant avait, à l'époque,
choisi de rester en Belgique, avec les conséquences que cela comportait sur le plan de
l'assurance-maladie. Au vu de ces éléments, l'appelant ne rend pas vraisemblable qu'il serait
revenu en Suisse avec sa famille avant le 30 novembre 2016 si l'intimée n'avait résilié les
couvertures d'assurance-maladie qu'à cette date et qu'ils auraient dès lors pu s'affilier
automatiquement à l'assurance individuelle [de] N______. Il ne peut par conséquent être
retenu que la résiliation anticipée par l'intimée desdites couvertures est à l'origine du fait
que l'appelant et sa famille n'ont pas pu rester affiliés [à] N______, et que l'appelant doit
aujourd'hui prendre en charge les frais de traitement de la récidive du cancer mammaire de
son épouse et du placement en institution de son fils G______. Par souci d'être complet, il
convient encore de relever que l'appelant n'allègue pas que sa famille et lui-même auraient
dû prendre en charge des frais médicaux entre septembre et novembre 2016 en raison du fait
qu'ils ne bénéficiaient alors plus de leur couverture d'assurance complémentaire. Tel ne
semble du reste pas être le cas, dès lors que ni la récidive du cancer mammaire de l'épouse
de l'appelant, ni la nécessité de placer leur fils en institution, n'étaient encore survenus à
cette date. En conclusion sur ce point, il ne peut être retenu que la résiliation anticipée par
l'intimée des couvertures d'assurance-maladie de l'appelant et de sa famille est à l'origine du
dommage allégué par le précité. L'appelant sera dès lors débouté de ses conclusions en
indemnisation de son préjudice et le jugement entrepris confirmé sur ce point.

E. 10
L'appelant conclutà ce qu'il soit dit les frais d'entretien de sa résidence belge seront pris en
compte dans le calcul des " tax equalizations " 2015 et 2016 et traités de la même manière
qu'en 2014.

E. 10.1
Aux termes du jugement entrepris, le Tribunal a constaté que l'appelant avait pris plusieurs
conclusions condamnatoires chiffrées dans le cadre de la clause d'égalisation fiscale
convenue avec l'intimée. Il a considéré que l'appelant aurait dû en faire de même avec les
conclusions tendant à la prise en compte des frais d'entretien de sa résidence belge dans le
cadre des " tax equalizations " 2015 et 2016. Ses conclusions constatatoires et non chiffrées
étaient par conséquent irrecevables.

E. 10.2
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir déclaré les conclusions susmentionnées
irrecevables. Il fait valoir qu'il n'était pas en mesure de prendre une action condamnatoire,
faute de pouvoir calculer lui-même l'impact de la prise en compte des frais d'entretien de sa
résidence belge sur les " tax equalizations " 2015 et 2016. Le calcul était en effet
extrêmement complexe et " devrait être effectué en temps voulu par Y______ ".

E. 10.3
L'art. 88 CPC permet au demandeur d'intenter une action en constatation de droit pour faire
constater par un tribunal l'existence ou l'inexistence d'un droit ou d'un rapport de droit. Il
appartient au demandeur d'établir qu'il dispose d'un intérêt digne de protection à la
constatation au sens de l'art. 59 al. 2 let. a CPC; il s'agit d'une condition de recevabilité de
l'action (arrêt du Tribunal fédéral 4A_618/2017 du 11 janvier 2018 consid. 5.2 et les arrêts



cités). L'action en constatation de droit étant subsidiaire à l'action condamnatoire ou
formatrice, elle n'est pas ouverte lorsqu'il est possible d'agir immédiatement en exécution.
Le demandeur ne peut en effet prétendre avoir un intérêt digne de protection à la
constatation alors qu'il peut exiger immédiatement l'exécution de la prestation dans le cadre
d'une action condamnatoire (ATF 135 III 378 consid. 2.4; arrêt du Tribunal fédéral
4A_618/2017 précité, ibidem ). L'action en constat n'est ainsi pas ouverte lorsque le
demandeur, victime d'un acte illicite dont il ne connaît pas encore suffisamment les
conséquences, peut prendre des conclusions non chiffrées conformément à l'art.85 CPC
(Bohnet, in Code de procédure civile, Commentaire romand, 2 ème éd. 2019, n. 45 ad art.
88 CPC). Lorsque le demandeur devrait procéder à des investigations lourdes et coûteuses
afin de chiffrer ses prétentions, alors que le montant pourra être établi par l'administration
des preuves, il peut en effet, en vertu de l'art. 85 CPC, intenter une action en paiement non
chiffrée en indiquant une valeur litigieuse minimale provisoire (Bohnet, op. cit., n. 13 ad
art. 85 CPC). L'indication du montant précis devra intervenir dès que le demandeur est en
état de la fournir, une fois les preuves administrées (Bohnet, op. cit., n. 20 ad art. 85 CPC).

E. 10.4
En l'espèce, l'appelant ne conteste pas que ses prétentions tendant à la prise en compte des
frais d'entretien de sa résidence belge dans le cadre des " tax equalizations " 2015 et 2016
étaient susceptibles de faire l'objet d'une action condamnatoire en paiement de la différence
d'impôts résultant de ces déductions. Il se limite à faire valoir qu'il n'était pas en mesure de
chiffrer ses prétentions en raison de la complexité du calcul, lequel " devrait être effectué en
temps voulu par Y______ ". Ce faisant, l'appelant perd de vue qu'il lui aurait été possible
d'intenter, conformément à l'art. 85 CPC, une action en paiement non chiffrée, tendant à la
condamnation de l'intimée à prendre en charge la différence d'impôts résultant de ces
déductions, en exposant qu'il n'était pas en mesure de chiffrer lui-même ses prétentions et
en demandant à pouvoir préciser ses conclusions une fois les preuves administrées. Or,
contrairement à ce qu'il semble soutenir en affirmant que sa conclusion en constatation au
sujet des frais d'entretien de sa résidence belge était "étroitement liée" aux conclusions
tendant à la condamnation de l'intimée à lui rembourser tout montant éventuel dû pour les
années 2015 et 2016 dans le cadre de la " tax equalization ", l'appelant n'a pas intenté une
telle action. Au vu de ce qui précède, le Tribunal a déclaré à juste titre les conclusions en
constatation de l'appelant irrecevables. Le jugement entrepris sera dès lors confirmé sur ce
point. La question de savoir si l'appelant pouvait prétendre à la prise en compte des frais
d'entretien de sa résidence belge dans le cadre de la péréquation fiscale effectuée durant son
détachement à l'étranger, peut par conséquent rester indécise.

E. 11.1
Si l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première instance
(art. 318 al. 3 CPC).

E. 11.1.1
Conformément à l'art. 95 CPC, les frais comprennent les frais judiciaires et les dépens (al.
1). Les frais judiciaires comprennent notamment l'émolument forfaitaire de conciliation,
l'émolument forfaitaire de décision et les frais d'administration des preuves (al. 2).

E. 11.1.2
Les frais sont mis à la charge de la partie qui succombe (art. 106 al. 1 1 ère phrase CPC).
Lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le



sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). Pour déterminer quelle est la partie qui succombe et
quelle est celle qui obtient gain de cause, il convient de tenir compte aussi bien du sort des
conclusions du demandeur que des conclusions, libératoires ou reconventionnelles, du
défendeur. Il faut donc déterminer dans quelle proportion chacune des parties obtient gain
de cause respectivement succombe, et répartir les frais et dépens en conséquence. Les
créances en dépens peuvent se compenser entièrement ou partiellement (arrêt du Tribunal
fédéral 4A_175/2008 du 19 juin 2008 consid. 2.5). Pour déterminer cette répartition, il faut
en principe comparer ce que chaque partie obtient par rapport à ses conclusions. S'agissant
de prétentions en argent, un calcul mathématique est concevable, mais une certaine
pondération selon l'appréciation du juge, tenant compte d'un gain sur une question de
principe et du fait qu'en réalité certaines prétentions étaient peut-être plus importantes que
d'autres dans le procès paraît justifiée (Tappy, in CPC, Commentaire romand, 2 ème éd.
2019, n. 34 ad art. 106 CPC; arrêt du Tribunal fédéral 5A_140/2019 du 5 juillet 2019
consid. 5.1.1).

E. 11.2.1
En l'espèce, le Tribunal a fixé les frais judiciaires de première instance à 11'074 fr., y
compris les frais d'administration des preuves. Ce montant n'est pas critiqué en appel et est
conforme aux dispositions applicables en la matière (art. 19 al. 3 let. c LACC, 69 RTFMC).
Il sera par conséquent confirmé et compensé avec l'avance de 10'000 fr. effectuée par
l'appelant, qui reste acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC).

E. 11.2.2
S'agissant de la répartition des frais susmentionnés, le Tribunal a considéré que l'appelant
avait partiellement obtenu gain de cause, de sorte qu'il convenait de répartir ces frais par
moitié entre les parties, soit 5'537 fr. chacune. En l'occurrence, l'appelant a élevé, en
première instance, des prétentions à hauteur de 2'472'456 fr. 10. Aux termes du jugement
entrepris, le Tribunal a donné gain de cause à l'appelant sur une question de principe
déterminante pour l'issue de la procédure, à savoir que celui-ci n'avait pas résilié lui-même
son contrat de travail comme le soutenait l'intimée. Sur le plan financier, il ne lui a toutefois
octroyé que 145'800 fr. 90, soit moins de 6% du montant total réclamé. Il a également
donné gain de cause à l'intimée qui réclamait 46'592 euros à l'appelant sur demande
reconventionnelle. Au vu de ce qui précède, la décision du Tribunal de répartir les frais
judiciaires de première instance par moitié entre les parties n'est pas conforme à l'art. 106 al.
2 CPC, et ce même en tenant compte du fait que l'appelant a obtenu gain de cause sur la
question de la date de fin des rapports de travail. Cette répartition peut d'autant moins être
confirmée que le présent arrêt annule en partie le jugement entrepris, l'appelant n'obtenant
pas les 17'001 fr. 90 octroyés par le Tribunal à titre de bonus pour l'exercice 2017. Compte
tenu de l'issue du litige, les frais de première instance seront dès lors répartis à raison de
75% à la charge de l'appelant, soit 8'300 fr., et de 25% à la charge de l'intimée, soit 2'774 fr.
L'intimée sera par conséquent condamnée à verser 1'074 fr. aux Services financiers du
Pouvoir judiciaire à titre de solde des frais judiciaires de première instance et 1'700 fr. à
l'appelant à titre de remboursement desdits frais. Le jugement entrepris sera réformé en ce
sens.

E. 11.3
Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 12'000 fr. (art. 19 al. 3 let. c LACC, 71
RTFMC) et compensés avec les avances effectuées par les parties, lesquelles restent



acquises à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). Aux termes du présent arrêt, l'appelant
succombe intégralement dans ses conclusions en appel. L'intimée obtient quant à elle
partiellement gain de cause dans ses conclusions sur appel joint. Les frais judiciaires d'appel
seront dès lors répartis à raison de 11'000 fr. à la charge de l'appelant et de 1'000 fr. à la
charge de l'intimée (art. 106 al. 2 CPC). L'appelant sera par conséquent condamné à verser
1'000 fr. à l'intimée à titre de remboursement des frais judiciaires d'appel (art. 111 al. 2
CPC). Il ne sera pas alloué de dépens pour l'instance d'appel (art. 22 al. 2 LaCC). * * * * *
PAR CES MOTIFS, La Chambre des prud'hommes, groupe 4 : A la forme : Déclare
recevable l'appel interjeté le 7 février 2020 par A______ contre les chiffres 1, 5 et 11 du
dispositif du jugement JTPH/7/2020 rendu le 9 janvier 2020 par le Tribunal des
prud'hommes dans la cause C/4564/2017. Déclare irrecevable l'appel joint interjeté le 23
mars 2020 par B______ B.V. contre les chiffres 4, 7 et 8 du dispositif du jugement
susmentionné. Déclare recevable l'appel joint interjeté par B______ B.V. contre les chiffres
5, 6, 13, 14, 15 et 16 dudit dispositif. Au fond : Annule les chiffres 5, 13, 14, 15 et 16 du
dispositif du jugement entrepris et, statuant à nouveau sur ces points : Déboute A______ de
ses conclusions en paiement de bonus pour les années fiscales 2016 et 2017. Met les frais
judiciaires de première instance à la charge de A______à hauteur de 8'300 fr. et de
B______ B.V. à hauteur de 2'774 fr. Condamne par conséquent B______ B.V. à verser
1'074 fr. aux Services financiers du Pouvoir judiciaire à titre de solde des frais judiciaires de
première instance et 1'700 fr. à A______à titre de remboursement desdits frais. Confirme le
jugement entrepris pour le surplus. Sur les frais d'appel : Arrête les frais judiciaires d'appel à
12'000 fr. et les compense avec les avances fournies par les parties, qui restent acquises à
l'Etat de Genève. Met lesdits frais à la charge de A______à hauteur de 11'000 fr. et de
B______ B.V. à hauteur de 1'000 fr. Condamne par conséquent A______à verser 1'000 fr. à
B______ B.V. à titre de remboursement des frais judiciaires d'appel. Dit qu'il n'est pas
alloué de dépens d'appel. Siégeant : Monsieur Jean REYMOND, président; Monsieur
Olivier GROMETTO, juge employeur, Madame Ana ROUX, juge salarié; Madame Chloé
RAMAT, greffière. Indication des voies de recours et valeur litigieuse : Conformément aux
art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le
présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition
complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en
matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur
litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 15'000 fr.
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